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33 C/DR.69* 
(COM.V) 
22 septembre 2005 
Original anglais 

Point 4.2 de l'ordre du jour provisoire 

Amendement au Projet de programme et de budget pour 2006-2007 (33 C/5) 

présenté par l’ITALIE 

Titre II.A - Grands programmes, projets relatifs aux thèmes transversaux 

Grand programme : V Communication et information 

Programme : V.1 Autonomiser les populations par l’accès à l’information 
et au savoir, l’accent étant mis sur la liberté d’expression 

Sous-programme : V.1.2 Favoriser l’accès des communautés et la diversité 
des contenus 

Résolution 
(33 C/5 par. n°) : 05120 

Incidences budgétaires 
indiquées par l’auteur : Pas d’incidences budgétaires 

Source de financement 
proposée par l’auteur : - 

Modifications, suppressions ou adjonctions proposées : 

La Conférence générale 

Autorise le Directeur général : 

(a) ... 

(b) ... 

                                                 
*  Cette proposition est parvenue au Secrétariat le 18 août 2005. 
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Ajouter : 

Prie les États membres 

(a) de tirer parti de l’utilisation de portails Web appropriés pour faciliter et accélérer l’accès des 
communautés et l’échange dans le monde entier, entre les jeunes et le Système des écoles 
associées, d’informations sur les thèmes éducatifs les plus importants de l’UNESCO ; 

(b) de participer, par l’entremise des coordonnateurs nationaux du RéSEAU, à l’élaboration des 
portails susmentionnés pour ce qui est de la publication d’informations en anglais, en 
espagnol et en français, ainsi qu’au choix des objectifs éducatifs ; 

Invite le Directeur général 

(a) à conseiller aux États membres de tirer parti de portails Web appropriés pour faciliter et 
accélérer, à l’intention des jeunes du monde entier, l’accès des communautés aux 
informations portant sur les thèmes et objectifs de l’UNESCO. 

 


